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- CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 26 MARS 2010 - 
 

L'an deux mille dix, le vingt six mars à 20 h 00, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis en l'Hôtel de Ville de LOCHES, sur la convocation qui leur a été adressée le                              

19 mars 2010, en application des dispositions prévues aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, par M. Jean-Jacques DESCAMPS - Maire - et 

sous sa présidence. 

 

PRESENTS : 

M. ANGENAULT, M. QUATRAVAUX, Mme GERVES, M. DUBRISAY,                     

Mme THIBAULT, M. BLUTEAU, Mme GRELIER - Adjoints – M. HALLARD,             

Mme CLERO, M. FILLON, Mme JAMIN, M. MICHOU, Mme JAUDON, M. LUQUEL, 

Mme JOUMIER, Mme BERGER, Mme ASSABGUI, Mme PERRIN, M. BEFFARA,        

Mme VIZERIE-ROLLET, M. SEHMER, M. PIERRE, Mme BREGENT  Conseillers 

Municipaux - formant la majorité des membres en exercice. 

 

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : 

Mme PINSON ayant donné pouvoir à M. ANGENAULT. Mme POLGE ayant donné pouvoir 

à Mme THIBAULT. M. LELIEVRE ayant donné pouvoir à M. QUATRAVAUX. 

 

ABSENTS : 

M. DOLBOIS, M. BARBANNEAU. 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

M. HALLARD. 
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ORDRE DU JOUR 
 

 

- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal en date du Vendredi 29 Janvier 2010 

 

FINANCES, GESTION, SECURITE : 
- Vote du Compte Administratif de l’exercice 2009 

- Affectation du résultat de l’exercice 2009 

- Adoption du Compte de Gestion du Receveur Municipal relatif à l’exercice comptable 2009 

- Remboursement de frais engagés par les élus municipaux lors de déplacement hors de la  

  Commune 

- Renégociation prêt Dexia Crédit Local 

- Remboursement d’assurance 

 

DEVELOPPEMENT, ECONOMIE, INTERCOMMUNALITE ET TOURISME : 
- Train touristique - Déficit d’exploitation 

 

AFFAIRES SOCIALES, DE LA JEUNESSE, DES PERSONNES AGEES ET 

DE LA VIE QUOTIDIENNE : 
- Service Jeunesse - Actions de prévention - Demandes de subventions 2010 

 

PROJETS, TRAVAUX ET ORGANISATION TECHNIQUE : 
- Marchés publics - Règlement intérieur 

- Renouvellement triennal de la CLIS COVED à Chanceaux-près-Loches 

- Demande de subvention FRAC - Réalisation d’une étude d’un plan de circulation et de  

  stationnement 

 

ANIMATION, COMMUNICATION, MEDIATHEQUE ET ESPACE AGNES 

SOREL : 
- Médiathèque Jacques Lanzmann - « Lecture pour Tous » 

- Diffusion publicitaire - Convention avec la Société Cart’Com 

- Saison culturelle - Expositions dans les bâtiments communaux 

- Action culturelle en faveur des seniors 

- Visite nocturne théâtralisée - Modalités d’organisation 

 

PATRIMOINE HISTORIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (MUSEES, 

ESPACES-VERTS : 
- Concours de fleurissement des maisons et balcons de Loches 2010 - Règlement, lots  

  attribués 

- Dénomination du chemin rural n°24 

- Dénomination du chemin rural n°73 

- Gratuité des musées et expositions de la ville 

- Modification des horaires d’ouverture de la Chancellerie 

- Restauration de deux tableaux de l’Eglise Saint-Antoine 

 

 

 

 



3 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE, RESSOURCES HUMAINES, AFFAIRES 

JURIDIQUES : 
- Contrat d’engagement éducatif - Rémunérations 

- Modification de l’état du personnel communal - Titulaires-stagiaires - Transformation d’un  

  poste d’Adjoint Technique Territorial de 2
ème

 classe en poste d’Agent Spécialisé des Ecoles  

  Maternelles de 1
ère

 classe 

- Gratification mensuelle aux stagiaires 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

* * * 

 

 L’appel nominal permettant de constater que le quorum est atteint, M. le Maire déclare 

la séance ouverte. 

 

---------- 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 29 JANVIER 2010 

 

 M. SEHMER remet une liste de corrections, remarques et observations. 

 

 Page 20 - M. SEHMER : concernant l’intervention relative aux travaux des 

commissions communales, souligne que c’est lui et non M. PIERRE qui est très impliqué 

dans les travaux des commissions. 

 

 Page 22 - M. PIERRE a voulu attirer l’attention sur le triste état du Mail de la poterie, 

rendu vulnérable par le gel, dont la détérioration est accélérée par le stationnement des 

voitures, qui nécessite que des mesures d’urgence soient prises. 

 

 M. PIERRE remercie M. le Maire de lui avoir remis la liste des structures 

intercommunales dans  lesquelles la Ville de Loches est impliquée. 

 

 M. DUBRISAY souhaite en prendre connaissance. 

 

 M. le Maire demande que cette liste soit annexée au procès-verbal de la présente 

séance. 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité avec les remarques et observations formulées ci-

dessus ainsi que celles de M. SEHMER annexées en pièce jointe. 

---------- 

 

 M. DESCAMPS adresse ses félicitations à M. BEFFARA pour sa réélection au 

Conseil Régional et remercie les élus qui ont tenu les bureaux de vote les 14 et 21 mars 2010. 

 

 M. PIERRE ajoute que la campagne électorale s’est déroulée avec beaucoup de 

dignité, hormis à Loches où un papier discutable a été distribué un samedi matin. 
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2009 : 

 

 M. DESCAMPS, après avoir commenté les différents états reprenant les dépenses et 

les recettes de fonctionnement de l’exercice 2009, qui font apparaître un excédent de 

fonctionnement de 835 049,88 €, précise que la Ville de Loches a investi davantage au cours 

de cet exercice, notamment en raison du plan de relance mis en place par le Gouvernement. 

L’engagement de la Ville de Loches dans cette démarche impliquait des réalisations de 

travaux à hauteur de 2 millions d’euros, travaux réalisés et payés. 

 

 M. DESCAMPS souligne que le programme des travaux a été réalisé à 90 %, précise 

que 85 % des projets inscrits ont été financés par l’autofinancement à hauteur de 1 077 000 € 

et que cette capacité d’autofinancement est à rapprocher de celle des exercices 2003, 2004 et 

2005. 

 

 M. DESCAMPS ajoute que le détail des opérations d’investissement figure à la page 

11 du document dont les plus importants sont : 

 

 - la voirie pour : 749 949,59 € 

 - l’Eglise Saint-Antoine pour : 729 859,00 € 

 - l’Espace Agnès Sorel : 199 278,30 € 

 - les Services techniques pour : 197 415,00 € 

 - l’éclairage public pour : 166 337,09 € 

 

 Poursuivant son exposé, M. DESCAMPS précise que, pour ce qui concerne le compte 

de fonctionnement, les dépenses réalisées ont été contenues et restent conforme aux 

prévisions, quant aux recettes, elles stagnent. 

 

 M. DESCAMPS ajoute que même si le résultat de cet exercice n’est pas 

extraordinaire, pour autant des investissements importants ont été réalisés. 

 

 M. PIERRE souhaite des informations sur l’opération intitulée « CINEMA » s’élevant 

à 4 812,00 € et figurant dans la liste des opérations d’investissement. 

 

 M. DESCAMPS précise que la Ville de Loches est propriétaire d’une salle dans le 

cinéma qui nécessitait des travaux. 

 

 M. BEFFARA fait tout d’abord remarquer qu’il n’a pas disposé du temps nécessaire 

pour une analyse approfondie du document reproduisant les éléments du Compte 

Administratif en raison d’une part, de la modification de l’ordre du jour du Conseil Municipal 

qui ne devait pas comporter le vote du Compte Administratif à cette séance et d’autre part, la 

période post électorale et l’installation du Conseil Régional. Il souligne ensuite qu’à 

l’occasion d’une réunion publique, M. DESCAMPS avait répondu ne pas avoir baissé les 

effectifs de la ville alors que la dépense réalisée du chapitre 012 - Charges de personnel - est 

inférieure de 100 000 € à la prévision. 

 

 M. BEFFARA fait remarquer également une baisse des recettes encaissées au chapitre 

73 - Impôts et Taxes - ainsi que sur les produits des services. 
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 Concernant le vote du Compte Administratif, M. DESCAMPS a pensé qu’il était 

préférable de le voter suffisamment tôt pour réfléchir ensuite sur la politique à conduire et 

s’excuse de cette modification. Pour ce qui est des dépenses de personnel, M. DESCAMPS 

rappelle que les agents qui ont quitté les services municipaux pour faire valoir leurs droits à la 

retraite ont été remplacés par des agents dont les salaires sont moins élevés. M. DESCAMPS 

souligne aussi que les équipes municipales comportent un certain nombre d’agents féminins 

dont beaucoup travaillent à temps partiel. 

 

 Mme GRELIER ajoute que pour la majorité des personnes nouvellement recrutées, il 

s’agit d’une entrée dans la vie active sans reprise d’ancienneté 

 

 Concernant les impôts et taxes, M. DESCAMPS précise que les attributions de 

compensation sont absolument identiques, que la dotation communautaire est fixe, que les 

contributions directes résultent d’un calcul prévisionnel et que seul le produit de la taxe 

additionnelle aux droits de mutation est inférieure aux prévisions. Reprenant le tableau intitulé 

« évolution du Compte Administratif de 2003 à 2009 », M. DESCAMPS précise que le 

rythme de progression de bases fiscales est de l’ordre de 3 à 4 % et ajoute qu’il est favorable à 

la reprise d’un échange sur ces résultats à l’occasion du vote du Budget Supplémentaire. 

 

 M. BEFFARA confirme qu’il reprendra le débat à l’occasion du vote du Budget 

Supplémentaire et demande la mise à disposition de tableaux permettant de faire la 

comparaison avec les exercices précédents. 

 

 Après avoir donné son accord, M. DESCAMPS quitte la salle des délibérations, 

conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 Réuni sous la présidence de M. ANGENAULT, délibérant sur le Compte 

Administratif 2009, dressé par M. DESCAMPS Jean-Jacques, Maire de la Ville de Loches, 

après s'être fait présenté le Budget Primitif, le Budget Supplémentaire et les décisions 

modificatives qui s'y rattachent pour l'exercice considéré : 

 

1°) Lui donne acte de la présentation du Compte Administratif qui fait apparaître un excédent 

de fonctionnement de 835 049.88 € ; 

 

2°) Constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 

Compte de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au 

fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie ; aux débits et aux crédits portés à 

titre budgétaire aux différents comptes ; 

 

3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

 

4°) Arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-après : 

 - dépenses de fonctionnement : 7 103 833,09 € 

 - recettes de fonctionnement : 7 938 882,97 € 

 - excédent de fonctionnement : 835 049,88 € 

 - dépenses d’investissement : 3 464 598,86 € 

 - recettes d’investissement : 2 699 736,38 € 

 - autofinancement : 764 862,48 € 
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Adopte le Compte Administratif de l'exercice 2009 par 20 voix pour, 0 voix contre et             

6 abstentions. 

 

 M. le Maire rejoint la salle des délibérations. 

---------- 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2009 : 

 

 M. le Maire expose ce qui suit : à l'issue du vote du Compte Administratif de l'exercice 

2009 faisant apparaître un excédent de fonctionnement de 835 049.88 €, il est proposé au 

Conseil Municipal de se prononcer sur l'affectation de résultat qui peut s'effectuer de la 

manière suivante : 

 
AFFECTATION DU RESULTAT 

DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

EN EUROS 

Résultat de fonctionnement 

 

A Résultat de l'exercice – Excédent 

 

B Résultat antérieur reporté – Excédent 

 

C Résultat à affecter 

= A + B (hors restes à réaliser) 

 

 

835 049.88 

 

517 970.25 

 

1 353 020.13 

D Solde d'exécution d'investissement 

Besoin de financement 

 

-1 255 254.00 

E Solde des restes à réaliser d'investissement 

Besoin de financement 

 

312 265.15 

F Besoin de financement (D + E) -942 988.85 

AFFECTATION (C = G + H) 1 353 020.13 

G Affectation en réserves R 1068 en investissement -942 988.85 

H Report en fonctionnement 410 031.28 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 

juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

L 2311-5, 

 

 - CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer l'affectation du résultat comptable de 

l'exercice 2009, 

 

 - DECIDE : 

 

 . d'autoriser M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de 

cette décision. 
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 . de prononcer l'affectation du résultat comptable de l'exercice 2009 par 21 voix 

pour, 0 voix contre, et 6 abstentions. 

---------- 

 Avant d’aborder la délibération relative à l’adoption du Compte de Gestion du 

Trésorier, M. DESCAMPS présente les excuses de Mme CHEVREL. 

 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRESORIER PRINCIPAL RELATIF A 

L'EXERCICE COMPTABLE 2009 : 

 

 M. le Maire expose ce qui suit : 

 

 - après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2009 et 

les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 

détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de 

recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par Mme le Trésorier 

Principal accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de 

l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

 

 - après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2009 ; 

 

 - après s'être assuré que Mme le Trésorier Principal a repris dans ses écritures le 

montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2008, celui de tous les mandats 

de paiement ordonnancés et celui de tous les titres de recettes émis et qu'il a procédé à toutes 

les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de faire dans ses écritures ; 

 

 1°) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 2 janvier 2009 au 31 décembre 

2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

 

 2°) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires ; 

 

 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

 Dans ces conditions, le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l'adoption du 

Compte de Gestion du Trésorier Principal relatif à l'exercice comptable 2009. 

* * * 

 Avant de procéder au vote, M. BEFFARA déclare que son groupe votera le Compte de 

Gestion du trésorier, à qui il accorde sa confiance, à la différence du Compte Administratif 

qui est le résultat d’une politique qu’il ne cautionne toujours pas. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2009 par Mme le 

Trésorier Principal visé et certifié par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa 

part, 

 

 - ADOPTE le compte de gestion dressé par Mme le Trésorier Principal par 27 voix 

pour, 0 voix contre et 0 abstention. 

---------- 
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REMBOURSEMENT DE FRAIS ENGAGES PAR LES ELUS MUNICIPAUX LORS 

DE DEPLACEMENT HORS DE LA COMMUNE : 
 

 M. le Maire expose au Conseil Municipal que M. ANGENAULT, M. DUBRISAY et 

lui-même se rendront à SAINT-FLOUR (15) du 22 au 24 avril 2010, afin de représenter la 

Ville de Loches à l’occasion du Congrès des Plus Beaux Détours de France. 

 

 Dans ces conditions, M. le Maire demande au Conseil Municipal d’accorder à           

M. ANGENAULT, M. DUBRISAY et lui-même un mandat spécial et de leur rembourser les 

frais occasionnés par ce déplacement. 

* * * 

 M. SEHMER fait part de sa satisfaction mais souhaiterait connaître les barèmes qui 

sont appliqués pour ces remboursements de frais. 

 

 M. DESCAMPS précise que les barèmes qui sont utilisés pour les calculs des 

remboursements sont fixés par la comptabilité publique et ajoute qu’il s’engage, par ailleurs, à 

donner le montant des remboursements accordés tout en soulignant qu’il faut faire confiance à 

ceux qui gèrent, et que, parfois, les systèmes trop réglementés entrainent des dépenses 

supérieures à la réalité. 

 

 M. SEHMER ajoute que les barèmes sont parfois différents selon qu’ils sont utilisés à 

Paris ou en Province. 

* * * 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - DECIDE de rembourser à M. DESCAMPS, M. ANGENAULT et M. DUBRISAY, 

les frais occasionnés par le déplacement du 22 au 24 avril 2010 à SAINT-FLOUR(15), selon 

les barèmes en vigueur, 

 

 - DIT que les crédits sont inscrits au budget, article 6532 020 A8. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. Mme PERRIN,               

M. BEFFARA, Mme VIZERIE-ROLLET, M. SEHMER, M. PIERRE, Mme BREGENT 

s’abstiennent. 

---------- 

RENEGOCIATION PRET DEXIA CREDIT LOCAL : 

 

 M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a rendu compte à la séance du Conseil 

Municipal du 11 mai 2007 de la souscription d’un emprunt de 3 112 812,33 euros dénommé 

DUAL Euro/Chf auprès de Dexia Crédit local. 
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 Ce contrat à long terme  s’appuyait sur une évolution historique longue et stable du 

rapport Euro/franc suisse autour d’une valeur de 1.50, et permettait d’obtenir un taux 

particulièrement avantageux (3.19) par rapport au marché de l’époque. Ce taux est toujours 

applicable aujourd’hui malgré une légère baisse.  

 

 Toutefois, à la suite de la crise financière de 2008 et compte tenu de ses conséquences 

sur le marché des changes, il a procédé à une analyse approfondie de ce contrat qui a fait 

apparaître la nécessité de le corriger sur deux points précis : 

 

  - l’absence de plafond de taux en cas de chute erratique importante de l’euro 

par rapport au franc suisse ce qui, avec l’application de la formule actuelle, pourrait 

représenter un risque, faible mais pas impossible à exclure, pour les équipes municipales 

futures compte tenu des 26 années restant à courir. 

 

  - le principe d’une seule mesure annuelle du rapport Eur/Chf le 15 juin de 

l’année en cours pour connaître le taux d’intérêt à prendre en considération pour évaluer le 

coût de l’échéance annuelle, ce qui rend pratiquement difficile l’estimation budgétaire à 

inclure dans le budget primitif lors de son vote en début d’année. 

 

 Une longue négociation avec Dexia Crédit local s’est alors engagée afin de remédier à 

ces deux inconvénients, sans indemnités de renégociation et sans changement de la durée de 

remboursement, pour aboutir au nouveau contrat de prêt  qui est soumis à votre décision. 

 

 Ce nouveau contrat diffère du précédent sur les  points suivants : 

 

- le taux de base actuellement applicable passe de 3.19 à 3.69, soit un coût 

supplémentaire annuel pour la ville d’environ 15.000 euros. 

- le paiement du remboursement du capital reste annuel au 1/07. 

- le paiement des intérêts sera trimestriel avec application de la formule de 

calcul du taux  inchangée et donc une mesure elle aussi trimestrielle du 

rapport Eur/Chf  et une prévision  plus facile du coût annuel tant au Budget 

Primitif en janvier que Supplémentaire en juin.  

- enfin un plafonnement du taux pendant les 7 prochaines années sachant que  

sa prolongation ultérieure  fera l’objet d’un avenant lorsque les conditions 

du marché financier le permettront sans coût supplémentaire. 

 

 M. le Maire rappelle que jusqu’à présent ce contrat a fait économiser environ       

60.000 euros par an de frais financiers à la ville par rapport à un contrat classique à taux fixe. 

* * * 

 M. DESCAMPS, après avoir commenté les modalités de cette renégociation, ajoute 

que pour les précédentes, le Conseil Municipal avait simplement été informé dans le cadre de 

la délégation qu’il avait à l’époque. Depuis le renouvellement du mandat, la délégation 

permettant la renégociation sans délibération est limitée aux prêts inférieurs à 1 millions 

d’euros. 

 

 M. SEHMER s’interroge sur l’Euribor. 

 

 M. BEFFARA fait remarquer que le taux actualisé ne figure pas dans le Compte 

Administratif. 
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 M. DESCAMPS précise que le taux retenu est celui qui est en vigueur au moment de 

la signature de la convention, qui peut être différent si les conditions du marché ont changé. 

 

 Il ajoute que cette renégociation apporte les modifications suivantes : 

 

 1°) la date de prise en charge fixée au 1
er

 mai ; les intérêts échus de l’ancien prêt du   

1
er

 juillet 2009 au 1
er

 mai 2010 sont fixés à 3,69 %, 

 

 2°) le paiement des intérêts sera trimestriel, le paiement du remboursement du capital 

reste annuel, 

 

 3°) un plafonnement du taux pendant 7 ans. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - DECIDE : 

 

Article 1 : Principales caractéristiques du prêt : 
La ville de Loches  contracte, auprès de Dexia Crédit Local, un prêt d’un montant maximum 

de 3 049 812,33 Euros pour refinancer le contrat ci-après  

 
 
 

Références du contrat refinancé 

 
 

Capital refinancé 

 
en EUR 

 

Indemnité  

maximale 

en  EUR 

N° Contrat N° 

Tirage/Tranche 

Type de crédit   

MPH256508EUR 001 CA 3 049 812,33  € 0,00 € 

* CA : Crédit Amortissable / CNA : Crédit non Amortissable 

 

 Par la souscription du présent contrat, le capital refinancé est réputé remboursé au 

Prêteur. L’Emprunteur est redevable, au titre du contrat susvisé des sommes ci-après, 

exigibles le 1
er

 mai 2010 : 

 
 

Références du contrat refinancé 

 

 

Intérêts courus non 

échus maximaux 

en EUR 

 

Indemnité autofinancée 

maximale 

En EUR 
N° Contrat N° 

Tirage/Tranche 
Type de crédit   

MPH256508EUR 001 CA 95 032,15 € 0,00 € 

 

 A titre dérogatoire, le montant de l’indemnité est de 0,00 €. 

 

 Dans le cadre de la proposition de refinancement ci-dessous, le taux de calcul des 

intérêts courus non échus est figé à 3,69 % quelque soit le niveau de l’EUR/CHF. 

 

Les caractéristiques du prêt de refinancement sont les suivantes : 

 

Durée totale : 26 ans et 2 mois 
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PHASE D’AMORTISSEMENT 
 

Durée d’amortissement : 105 échéances trimestrielles 

 

Date de première échéance : 01-07-2010 

 

Date de dernière échéance : 01-07-2036 

 

Périodicité des échéances d’amortissement et d’intérêts : trimestrielle 

 

Mode d’amortissement : amortissement personnalisé (cf ci-dessous) 

 

Phase 1 : du 01-05-10 au 01-07-2017 

 Si le cours de change EUR/CHF observé en fin de période est supérieur ou égal à 1.44, 

Taux Fixe de 3.69 % 

 Sinon, le minimum entre [5.19 % + 50 % * (1.44/ EUR/CHF – 1) et  10.00 %] 

 

Phase 2 : du 01-07-2017 au 01-07-2032 

 Si le cours de change EUR/CHF observé en fin de période est supérieur ou égal à 1.44, 

Taux Fixe de 3.69 % 

 Sinon Taux de 5.19 % + 50 % * (1.44/ EUR/CHF – 1) 

 

Phase 3 : du 01-07-2032 au 01-07-2036 

 Euribor 3 mois + 0.00 %, 

 L’Euribor est constaté 2 jours ouvrés avant le début de chaque période  

 

Paiement des intérêts : Exact/360 

 

Conditions de Remboursement Anticipé : 

Du 01-07-10 au 01-07-32 exclu : possible, à chaque date d’échéance trimestrielle, moyennant 

un préavis minimum de 35 jours et le paiement ou la réception d’une indemnité calculée selon 

les conditions prévalant sur les marchés financiers au moment du remboursement. 

Du 01-07-32 au 01-07-36 exclu : possible à chaque échéance trimestrielle, sans indemnité, 

moyennant un préavis de 35 jours. 

 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire : 

M. le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt et est habilité à procéder ultérieurement, 

sans autre délibération et à son initiative, le cas échéant et si le contrat le prévoit, aux 

opérations suivantes :  

 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et / ou 

de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement, 

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du 

ou des taux d’intérêt, 

- la possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt, 

- la faculté de modifier la périodicité et le profil d’amortissement 

et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 
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La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. Mme PERRIN,               

M. BEFFARA, Mme VIZERIE-ROLLET, M. SEHMER, M. PIERRE, Mme BREGENT 

s’abstiennent. 

---------- 

REMBOURSEMENT D’ASSURANCE : 

 

 M. le Maire expose ce qui suit : le règlement d’un sinistre en vertu des contrats 

souscrits permet à la Ville de bénéficier du remboursement suivant : 

 

1) SINISTRE – Bris d’un candélabre au 113, rue de la Fontaine Charbonnelle : 320,22 € 

(chèque n° 0779743 du Crédit Agricole Charente Maritime Deux Sèvres). 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - ACCEPTE le remboursement d’assurance tel que défini ci-dessus pour le montant de 

320,22 €, 

 

 - DIT que cette somme sera encaissée au budget sur l’article 7788. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

TRAIN TOURISTIQUE– DEFICIT D’EXPLOITATION : 

 

 M. ANGENAULT informe le Conseil Municipal que les Cars Coudert ont présenté à 

la ville de Loches le bilan de fréquentation du Train Touristique pour la saison 2009. 

 

 Au total 4154 personnes sont montées à bord de notre Train Touristique contre 5564 

en 2008. Cette diminution reflète une baisse de fréquentation touristique générale en 2009. 

 

De plus, certaines mesures ont été prises et sont venues modifiées l’équilibre financier 

recherché, notamment : 

 

 La suppression d’une rotation : celle de 17h30  

 La mise en place d’une rotation gratuite pour les piétons souhaitant se rendre dans la 

citadelle le dimanche matin à 10h30 du 21 juin au 13 septembre. 

Il en résulte un bilan d’exploitation déficitaire dont le montant s’élève à 9 312,17 € 

contre 7 646,45 € en 2008. Le document annexé présente les postes de dépenses et les recettes 

générées en 2009 qui ont chuté de 29 % soit 6 208,06 €. 

 

Conformément aux conditions financières stipulées à l’article 10 de la convention de 

délégation du Service Public en date du 9 mai 2006, relative à l’exploitation du Train 

Touristique, pour la période du 1
er

 janvier 2007 au 31 décembre 2010, la Ville de Loches peut 

combler ce déficit dans la limite maximale de 10 000 € par an. 

 

 Toutefois, au vu de ces éléments, M. ANGENAULT informe le Conseil Municipal 

qu’une réflexion sera menée à la fois en terme de commercialisation mais aussi en terme de 

circuit, afin de réduire dès 2011 le déficit constaté. 
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 Ainsi, le Train Touristique pourrait voir son circuit modifié et emprunter le Boulevard 

Philippe Auguste et des hébergeurs (Résidence Pierre et Vacances, Hôtels, Gîtes et Chambres 

d’Hôtes) pourraient bénéficier pour leurs clients de tickets gratuits (1 par famille) incitant nos 

visiteurs à découvrir la Ville en Train Touristique. 

* * * 

 M. ANGENAULT explique qu’après avoir constaté le résultat d’exploitation de ce 

produit touristique qui a, par ailleurs, le mérite d’exister, une demande a été adressée au 

délégataire pour qu’il développe sa promotion auprès des écoles, des différents hébergements, 

notamment La Saulaie, et qu’il propose une offre promotionnelle. 

 

 M. LUQUEL ajoute que la société a prévu de commercialiser des offres incluant 

« visite-repas » pour les groupes sur une base de 25 personnes. 

 

 M. SEHMER estime que le tarif est trop élevé pour les scolaires. 

 

 M. PIERRE propose de réfléchir à une autre formule, différente du train qui est 

déficitaire tous les ans. 

 

 M. ANGENAULT précise que cette réflexion est engagée, mais que pour le moment, 

ce train touristique est un des produits proposés, pour lequel il faut développer l’attractivité, 

notamment en modifiant le circuit et en travaillant en concertation avec le Conseil Général 

pour qu’il passe à proximité du Donjon. Il ajoute qu’un système de guidage plus moderne est 

à l’étude. 

 

 M. DESCAMPS ajoute que toutes les villes touristiques mettent en place des 

transports spécifiques et propose de faire un sondage sur ce point à l’occasion du prochain 

Congrès des Plus Beaux Détours de France. 

 

 M. BEFFARA remercie M. DESCAMPS de réfléchir aussi sur la justification de la 

dépense car il est étonné de constater que les frais de structures sont exactement identiques 

d’un exercice à l’autre. 

 

 M. DESCAMPS ajoute qu’il demandera à la société de rendre ses comptes dans les 

meilleurs délais. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, loi complétée par celle n°83-663 du       

22 juillet 1983, 

 

 - VU le code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 

 

- ACCEPTE le versement de 9 312,17 € aux Cars Coudert, correspondant au déficit 

d’exploitation du Train Touristique pour l’année 2009, selon le principe fixé à l‘article 

10 intitulé : « conditions financières », 
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- DECIDE de prélever cette dépense de 9 312,17 € sur les crédits inscrits à l’article  

62 88 94 D1 du budget de l’exercice 2010, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou M. ANGENAULT, Adjoint Délégué, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. Mme PERRIN,               

M. BEFFARA, Mme VIZERIE-ROLLET, M. SEHMER, M. PIERRE, Mme BREGENT 

s’abstiennent. 

---------- 

SERVICE JEUNESSE – ACTIONS DE PREVENTION – DEMANDES DE 

SUBVENTIONS 2010 : 

 

 Mme JAMIN informe le Conseil Municipal que le Service Jeunesse, en partenariat 

avec la Police Municipale, propose entre autre, cette année, un projet de prévention routière et 

de prévention des addictions à destination des scolaires et du grand public. 

 

 Ce projet se déroulera les 18, 19 et 20 Mai 2010, Esplanade des Bas Clos et Espace 

Agnès Sorel à Loches. L’objectif est d’attirer les scolaires (CM2, collégiens, lycéens) mais 

aussi le tout public vers les stands de prévention pour la sensibilisation à la prévention. 

 

 Ces stands seront composés par exemple de la voiture tonneau, des simulateurs 2 et 4 

roues, un réactiomètre, un ceinturitest, une piste véritable avec la présence de toutes sortes de 

véhicules et d’obstacles, un écran géant Code de la Route, pièce théâtrale sur le handicap…. 

Avec la présence également de la Gendarmerie Nationale, de la Police Municipale, des 

Pompiers, d’un Garagiste, d’une Auto-Ecole, de la Prévention Routière… 

 

 Tout ceci dans le but de créer un « circuit » où chaque groupe d’élèves devra participer 

activement, afin de pouvoir répondre à l’issue de cette visite à un quizz (adapté selon l’âge). 

 

 Une récompense sera remise ultérieurement en Mairie à chaque lauréat par catégorie. 

 

 De plus, il est demandé aux collégiens de participer en amont à un concours d’affiche 

et de logo, les dessins retenus deviendront alors le support de communication de cet 

évènement. 

 

Déroulement : Mardi 18 Mai 2010, mercredi 19 Mai 2010 et jeudi 20 Mai 2010 de 8h30 

à16h30,ouverture aux scolaires et de 16h30 à 19h ouverture au grand public. 

 

 Des demandes de subventions seront déposées auprès de l’Etat, dans le cadre de 

PDASR et au titre du FIPD (Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance) de   

5 800 € à la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, dans le cadre du CETJS 

(Contrat Educatif Territorial  Jeunesse et Sports) de 1 000 €, à l’Education Nationale de 500 € 

et à la M.S.A. de 650 €. 

 

Le plan de financement pourrait s’établir comme suit : 
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DEPENSES RECETTES 

Intervenants extérieurs 1 531,00 Préfecture PDASR 3 800,00 

Repas intervenants 

(30X3jX10€) 

900,00 Préfecture FIDP 2 000,00 

Hébergement 300,00 Education Nationale 500,00 

Communication          

(affiches, Flys, banderoles) 

2 000,00 MSA 650,00 

Lots quizz 300,00 Ville de Loches 12 136,00 

Réceptions 500,00 D.DJ.S. 1 000,00 

Animateur journée 

(3 jours) 

450,00   

Frais divers  150,00   

Location matériel 3 000,00   

Location salle 555,00   

Salaires employés Ville de 

Loches 

10 000,00   

Publications 400,00   

Total 20 086,00€  20 086,00€ 

* * * 

 M. SEHMER propose de remplacer le verbe « élire » inapproprié par le verbe 

« désigner » dans la fiche PROJET relative aux journées de prévention routière et présente des 

addictions. Il souligne aussi que l’orthographe de ADATEP n’est pas correcte, il faut écrire 

ADATEEP. 

 

 M. DESCAMPS demande que ce document soit repris dans son ensemble. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

  

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, loi complétée par celle n°83.663 du        

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,  

 

 - DECIDE la mise en œuvre de ce projet d’action de prévention mené conjointement 

par le Service Jeunesse et la Police Municipale, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou Mme PINSON, Adjoint Délégué, à signer tous 

documents relatifs à la mise en place de ce projet, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou Mme PINSON, Adjoint Délégué, à présenter auprès des 

partenaires les dossiers de demandes de subventions pour ces actions, 

 

 - DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de l’exercice 

2010. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 
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---------- 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Ville de LOCHES 

Annule et remplace la délibération précédente du 28 mars 2008 
 

REGLEMENT INTERIEUR CODE DES MARCHES PUBLICS 
 

Adoption d’un règlement intérieur applicable à l’ensemble des services acheteurs de la Mairie de LOCHES,  
en vue de veiller au respect du Code des Marchés Publics issu du décret n°2006-975 du 1er août 2006,  

dans sa version consolidée de janvier 2010. 

 
Monsieur QUATRAVAUX informe les membres du Conseil Municipal que suite au décret 

n°2006-975 du 1
er 

août 2006 – Version consolidée de janvier 2010 réaffirmant les principes 

généraux de concurrence, d’égalité, de publicité et de transparence des procédures d’achat 

public, il convient de mettre en œuvre une politique d’achat dont les modalités sont 

explicitées dans un document intitulé « Règlement Intérieur ». 

* * * 

 Après que M. SEHMER ait souligné que le Code des Marchés Publics oblige les 

acheteurs à respecter les règles, M. BEFFARA fait remarquer qu’une estimation annuelle de 

la commande publique devra être mise en place. 

* * * 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

- VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés 

publics ; 

 

- VU le règlement européen n°1177/2009 de la commission daté du 30 novembre 2009, 

modifiant les seuils de procédure de passation des marchés publics ; 

 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

- VU le décret n°2006-975 du 1
er

 août 2006 portant code des marchés publics; 

 

- VU le décret n°2009-1702 du 30 décembre 2009 relatif aux nouveaux seuils de procédure 

formalisée applicable aux marchés passés par les collectivités territoriales (JO du 31 

décembre 2009); 

 

- VU l’annulation du décret n°2008-1356 du 19 décembre 2008 relatif au relèvement de 

certains seuils du code des marchés publics (JO du 20 décembre 2008) par le Conseil d’Etat 

statuant au contentieux en date du 10 février 2010 n°329100; 

 

- CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés publics laisse le 

soin à plusieurs égards aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques 

d’achat, dans le respect de la légalité du droit de la commande publique ; 

 

- CONSIDERANT que le respect des grands principes fondamentaux de la réglementation 

des marchés publics impose que ces règles internes propres à notre pouvoir adjudicateur 

soient formalisées à travers un règlement intérieur ; 
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- CONSIDERANT que le principe de transparence des procédures visé à l’article 1
er

 du Code 

des marchés publics impose que soit rendu public ce règlement intérieur ; 

 

- CONSIDERANT  l’obligation de procéder au respect des principes de publicité et de mise 

en concurrence d’une part, et, le choix de l’acheteur de recourir à des formalités dont le 

déroulé figure en détail dans le Code, ou à une procédure adaptée supposant des marchés 

passés selon des modalités de publicité et de mise en concurrence déterminées par la personne 

publique d’autre part; 

 

- CONSIDERANT qu’il convient d’adopter des mesures permettant de se prémunir, non 

seulement de toute dérive et pratiques répréhensibles pénalement, mais aussi de manquements 

involontaires à des principes fondamentaux par ignorance des règles devant être appliquées 

par l’ensemble de nos services acheteurs ; 

 

- APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 

- DECIDE :  

 

D’adopter le règlement intérieur applicable à l’ensemble des services acheteurs de la ville de 

Loches, afin de veiller au respect du Code des Marchés Publics, en vertu du décret n°2006-

975 du 1
er

 Août 2006 – Version consolidée de janvier 2010, tel qu’il figure en annexe de la 

présente. 

 

Etant précisé que lorsqu’elle décidera de recourir à une « procédure adaptée », telle que 

définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics, l’autorité compétente de la ville de Loches 

devra respecter le règlement intérieur annexé à la présente et adopté concomitamment. Il en 

sera de même pour certaines prévisions visant expressément des cas de procédures 

formalisées. 

 

Ce règlement intérieur peut servir de règlement de consultation pour toutes procédures 

adaptées et une copie sera remise à toute personne souhaitant en prendre connaissance. 

 

Toutes les modifications utiles au présent règlement seront soumises, pour adoption, à 

l’assemblée délibérante. 

 

- AUTORISE  M. le Maire à signer le Règlement Intérieur ainsi que toutes les pièces 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. Mme PERRIN,               

M. BEFFARA, Mme VIZERIE-ROLLET, M. SEHMER, M. PIERRE, Mme BREGENT 

s’abstiennent. 

---------- 

RENOUVELLEMENT TRIENNAL DE LA COMMISSION LOCALE 

D’INFORMATION ET DE SURVEILLANCE (C.L.I.S.) COVED A CHANCEAUX-

PRES-LOCHES : 

 

 M. QUATRAVAUX informe le Conseil Municipal que le 18 janvier 2010, un arrêté 

portant modification de la liste des membres de la Commission Locale d’Information et de 

Surveillance (C.L.I.S.) de l’installation de stockage de déchets non dangereux de la société 

COVED à Chanceaux-près-Loches a été pris par le Préfet d’Indre-et-Loire. 
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 La mise à jour des représentants de l’Administration, suite à la réorganisation des 

services de l’Etat, a induit une erreur dans le terme de cet arrêté. 

 

 Par conséquent, ce dernier va être abrogé et M. le Préfet va procéder au 

renouvellement triennal de l’ensemble de la commission, en portant à cette occasion le 

nombre de titulaires de chaque collège à 4. 

 

 Il convient donc de désigner un titulaire et un suppléant pour siéger à cette 

commission. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du       

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - DESIGNE les membres suivants pour siéger à la Commission Locale d’Information 

et de Surveillance (C.L.I.S.) de l’installation de stockage de déchets non dangereux de la 

société COVED à Chanceaux-près-Loches : 

 

Titulaire : Suppléant : 

- Mme CLERO Nelly M. QUATRAVAUX Xavier 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

DEMANDE DE SUBVENTION FONDS REGIONAL D’AIDE AU CONSEIL 

(F.R.A.C.) - REALISATION D’UNE ETUDE D’UN PLAN DE CIRCULATION ET DE 

STATIONNEMENT : 

 

 M. QUATRAVAUX, Adjoint Délégué, informe les membres du Conseil Municipal 

qu’il devient nécessaire de faire réaliser par un bureau d’étude spécialisé une étude prévoyant 

une réflexion d’ensemble sur la ville afin de définir une stratégie globale et cohérente en 

matière de déplacements, de circulation et de stationnement avec une signalétique qui en 

découlerait. 

 

 Une subvention au titre du Fonds National d’Aménagement et de Développement du 

Territoire pourrait être obtenue à hauteur de 80 % du montant hors taxe de la dépense. 

 

Le plan de financement serait le suivant : 

 

MONTANT TOTAL HT de l’étude …………………………………….          40.000 € HT 

Subvention Fonds Régional d’Aide au Conseil (F.R.A.C.)……………  …….  32.000 € HT 

 

Coût Ville de LOCHES …………………………………………………….       8.000 € HT 
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* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la nécessité de faire réaliser une étude en matière de déplacements, de circulation 

et de stationnement, 

 

 - VU la possibilité d’obtenir une subvention au titre du Fonds National 

d’Aménagement  et de Développement du Territoire, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou M. QUATRAVAUX, Adjoint Délégué, à demander une 

subvention à hauteur de 80 % du montant HT estimé à 40.000 € de cette étude au titre du 

Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

MEDIATHEQUE JACQUES LANZMANN – « LECTURE POUR TOUS » : 

 

 Mme GERVES informe le Conseil Municipal que la municipalité s’est engagée dans 

un service de portage de livres. Lors du Conseil Municipal du 18 décembre 2009, la 

délibération concernant « Lecture pour Tous » faisait apparaître un plan de financement 

uniquement pour la mise en place d’outils informatiques (matériel et logiciel) pour ce service. 

 

 Mme GERVES indique que la ville souhaite valoriser le fond de la Médiathèque 

Jacques Lanzmann en proposant en plus du service « Lecture pour Tous » le catalogue en 

ligne sur internet des livres stockés à la Médiathèque Jacques Lanzmann. 

 

 Un service qui répond aux attentes des usagers d’aujourd’hui qui pourront ainsi de 

chez eux réserver directement les ouvrages qu’ils souhaitent. D’autre part ce dispositif permet 

de faire évoluer le logiciel « Orphée » installé à la Médiathèque. Ainsi la bibliothécaire en 

charge du service « Lecture pour Tous » pourra en se connectant sur internet, grâce à un login 

et mot de passe, assurer les prêts, les retours et le catalogage de ses ouvrages. 

 

 Le catalogue en ligne améliore le service rendu à la population et à ce titre,            

Mme GERVES rappelle que le programme leader développé par le Pays Touraine Côté Sud 

peut soutenir cette opération. Dans ce contexte, elle suggère que la ville dépose un dossier de 

subvention au titre du leader selon le plan de financement suivant : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Montant 
Catalogue en ligne de la Médiathèque et 3 250,00€ Abonnement 120,00€ 
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évolution d’orphée micro faircom vers 

orphée.net (installation, formation, service) 
Maintenance et hébergement annuels 900,00€HT Subvention 

Leader 
 

32 562,25€ 
Equipement matériel (4 postes informatiques 

sur site et un ordinateur portable) 
2 203,75€HT Coût ville 26 641,84€ 

Douchette 215,00€HT   
Acquisition de livres 2 000,00€HT   
Frais salariaux annuels 49 485,84€   
Frais kilométriques annuels 1 269,50€   
TOTAL DES DEPENSES 59 324,09€ TOTAL DES RECETTES 59 324,09€ 

 

Mme GERVES indique que le plan de financement présenté lors du Conseil Municipal 

du 18 décembre n’est plus d’actualité et qu’il convient d’annuler la délibération prise à ce 

sujet lors du Conseil Municipal du 18 décembre 2009. 

* * * 

 M. PIERRE ajoute qu’il y a lieu de le stipuler dans le texte de la délibération. 

 

 Mme GERVES précise que, lors des échanges avec le Pays sur ce projet, il lui a été 

conseillé de prendre en compte le catalogue en ligne. 

 

 M. DESCAMPS précise qu’après avoir constaté que ce nouveau service avait bien sa 

place et qu’il fonctionnait bien, il a été décidé de le pérenniser, ce qui valorise aussi la 

Médiathèque. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou Mme GERVES, Adjoint Délégué, à déposer un dossier 

de subventions auprès du Pays Touraine Côté Sud, afin de bénéficier de financement dans le 

cadre du programme leader selon le plan de financement établi ci-dessus, 

 

 - ACCEPTE que la ville mette en place un catalogue en ligne sur internet des livres 

stockés à la Médiathèque Jacques Lanzmann, 

 

- DECIDE d’annuler la délibération « Lecture pour Tous » prise lors du Conseil 

Municipal du 18 décembre 2009, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou Mme GERVES, Adjoint Délégué, à signer tous 

documents relatifs à ce dossier.  

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

 

 

 

 

DIFFUSION PUBLICITAIRE – CONVENTION AVEC LA SOCIETE CART’COM : 

 

 Mme GERVES informe le Conseil Municipal que la Société Cart’Com sollicite la 

Ville de Loches pour installer des présentoirs comprenant 10 cases, destinés à la mise en place 
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de cartes postales publicitaires diffusées gratuitement auprès du public, notamment à la 

Piscine et à la Chancellerie.  

 

 Ce système déjà mis en place depuis 2006, permet aux visiteurs et aux lochois d’avoir 

accès à une information touristique gratuitement. 

 

 Aussi, dans ce contexte, Mme GERVES propose d’établir une convention selon les 

modalités définies en annexe. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - ACCEPTE la convention ci-annexée, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou Mme GERVES, Adjoint Délégué, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

SAISON CULTURELLE – EXPOSITIONS DANS LES BATIMENTS COMMU- 

NAUX : 

 

 Mme GERVES informe le Conseil Municipal que tous les ans des artistes viennent 

exposer dans différents bâtiments de la ville, notamment la Galerie du Chancelier, la Galerie 

François 1
er  

et la Médiathèque Jacques Lanzmann. En 2010, différents artistes ou associations 

viendront ainsi présenter leurs œuvres sur ces sites.  

 

 Afin de définir les modalités d’affectation des lieux, des conventions de partenariat 

telles que le modèle annexé seront établies entre la ville de Loches et les artistes programmés 

pour cette saison. 

* * * 

 M. SEHMER est étonné que les œuvres exposées soient sous la surveillance des 

agents qui travaillent dans le hall d’accueil de la Mairie. 

 

 Mme GERVES répond que ce n’est pas le cas et propose de reprendre la rédaction de 

l’article 7 de cette convention. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - ACCEPTE que la ville propose des artistes dans les différents bâtiments 

communaux, notamment la Galerie du Chancelier, la Galerie François 1
er  

et la Médiathèque 

Jacques Lanzmann selon le modèle de convention ci-annexé, 
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 - AUTORISE M. le Maire ou Mme GERVES, Adjoint Délégué, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

ACTION CULTURELLE EN FAVEUR DES SENIORS : 

 

 Mme GERVES informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la saison culturelle 

et pour assurer une programmation à toutes les générations, la Ville de Loches propose tous 

les ans des actions culturelles gratuites en faveur des jeunes mais aussi au profit des plus âgés.  

 

 Mme GERVES rappelle que pour le jeune public, trois rendez-vous seront proposés 

aux écoles de Loches, à savoir : Les rencontres chorégraphiques, les spectacles « du Sirop 

dans l’Eau » et « Drôle d’Oiseau ». 

 

 Pour les plus âgés, la ville a mené une réflexion pour que son action culturelle soit 

également un rendez-vous permettant d’assurer un lien entre les personnes. C’est ainsi que la 

municipalité a choisi d’organiser le dimanche 25 avril 2010 à l’Espace Agnès Sorel un après-

midi « récréatif » avec un cabaret-spectacle, pour un coût total de 2000 € TTC, regroupant les 

résidents des maisons de retraites et les associations de personnes âgées comme l’U.N.R.P.A. 

 

 Une rencontre conviviale sera mise en place par la ville avec l’aide de l’Association du 

Comité des Fêtes des Bas-Clos qui souhaite cette année soutenir la recherche contre la 

maladie d’Alzheimer. L’association proposera ainsi un goûter au moment de l’entracte et les 

fonds engendrés lors de cet après-midi ainsi que ceux obtenus lors de la traditionnelle Fête des 

Bas-Clos seront reversés à l’Association : France Alzheimer. 

 

 Mme GERVES propose également que selon les places réservées par les séniors à 

travers le site de Puygibault, celui de Mary Flor et des membres de l’U.N.R.P.A., l’entrée 

pourra être accessible gratuitement à tous ceux qui souhaitent voir ce cabaret-spectacle. 

* * * 

 M. SEHMER fait remarquer que le phrase du 3
ème

 alinéa ne comporte pas de verbe et 

propose la rédaction suivante « une rencontre conviviale sera mise en place…. ». 

 

 M. BEFFARA demande que la rédaction des délibérations soumises au Conseil 

Municipal soit mieux préparée. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - ACCEPTE que la ville propose un cabaret-spectacle dans le cadre de ses actions 

culturelles menées en faveur des séniors le dimanche 25 avril 2010 à l’Espace Agnès Sorel 

pour un coût total de 2 000 € TTC, 

 

 - AUTORISE l’Association « Comité des Fêtes des Bas-Clos » à organiser un goûter 

dont les bénéfices engendrés seront reversés à l’Association France Alzheimer, 

 

 - DIT que selon les places réservées par les séniors à travers le site de Puygibault, 

celui de Mary Flor et des membres de l’U.N.R.P.A., l’entrée pourra être accessible 

gratuitement à tous ceux qui souhaitent voir ce cabaret-spectacle. 
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 - AUTORISE M. le Maire ou Mme GERVES, Adjoint Délégué, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

VISITE NOCTURNE THEATRALISEE – MODALITES D’ORGANISATION : 

 

 Mme GERVES informe le Conseil Municipal que, pendant la période estivale de 

nombreux visiteurs souhaitent une animation nocturne. A ce jour, la Ville par le biais du 

service du patrimoine et le Conseil Général proposaient « les Nuits Royales », une visite 

nocturne « décalée » qui se clôturait par un spectacle de feu au Donjon dans le Parc Baschet. 

Une animation qui a remporté un vif succès en 2009 et que la ville souhaitait pouvoir étendre 

pour sa saison d’été 2010. 

 

 Aussi, afin de pouvoir assurer une visite de qualité orchestrée par des professionnels 

du spectacle, fondée sur notre histoire et la richesse de notre patrimoine, la municipalité a 

décidé de proposer une visite nocturne théâtralisée permettant d’accueillir 150 à 200 

personnes par représentation. 

 

 A ce titre, la ville a retenu «  La Drôle de Visite », projet proposé par l’association « le 

Miroir aux Alouettes », dont le metteur en scène est Yves Krier. Une déambulation de nuit 

pouvant accueillir jusqu’à 200 personnes, qui consiste à reproduire la visite que Prosper 

Mérimée et Viollet le Duc ont effectuée à Loches en 1844 et qui a permis, grâce aux 

restaurations entreprises après leur venue, de sauver le Logis Royal et la Collégiale saint Ours 

de la ruine. 

 

 Ainsi, à travers des saynètes et jeu de projections d’images et de lumière, le spectateur 

est entraîné en 1844. Pendant 2 heures le public rencontre le patrimoine de Loches, son 

histoire et son évolution avec humour et authenticité. 

 

 Cette visite nocturne théâtralisée sera proposée tous les mardis de juillet/août ainsi que 

les samedis 24 et 31 juillet. 10 dates au total pour un budget de 79 000 €.  

 

 Afin de pouvoir obtenir le soutien financier du Conseil Général d’Indre-et-Loire, 

sachant que cette manifestation mettra en valeur le Château et le Donjon, du Pays Touraine 

Côté Sud dans le cadre du programme Leader, du Fonds de Dotation Loches Patrimoine et 

Culture et tout organisme pouvant être sollicité sur ce projet, Mme GERVES suggère que la 

ville dépose des dossiers de subventions selon le plan de financement établi ci-dessous : 

 

 

 

 

 

DEPENSES MONTANT 

TTC  

RECETTES MONTANT 

TTC  
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Metteur en scène et écriture des textes 

5 comédiens 

3 musiciens, acrobates-jongleurs , mime 

4 régisseurs (technique, costumes, maquillage) 

Location matériel lumière, projection images, artifices 

Location et fabrication de costumes et accessoires 

Frais divers de déplacements, de séjours et  

administratifs 

Frais de publicité   

3 000€ 

16 000€ 

12 000€ 

9 000€ 

23 000€ 

3 000€ 

3 000€ 

 

10 000€ 

Billetterie  

(130 x 12€ x 10) 

 Subventions 

Leader 

Conseil Général 

Fonds de dotation 

Loches Patrimoine 

Culture 

 Ville de Loches 

15 600€ 

  

   

23 760€ 

10 000€ 

 

 

5 000€ 

 24 640€ 

TOTAL 79 000€ Total 79 000€ 

 

 Pour rester cohérent avec les tarifs des animations et spectacles organisés en Touraine 

Côté Sud, Mme GERVES propose que les tarifs d’entrée soient les suivants : 

 

 Plein tarif : 12€ 

 Tarif réduit (12-18 ans et groupe> à 20) : 10€ 

 Gratuité : moins de 12 ans 

 L’encaissement des recettes serait assuré par la ville. A ce titre Mme GERVES indique 

qu’une régie de recettes serait constituée spécialement pour cet événement. Toutefois pour 

que le public puisse réserver des places en amont, l’Office du Tourisme du Lochois pourrait 

vendre et délivrer des billets grâce à la constitution d’une sous-régie. 

 

 Les modalités de fonctionnement de « La Drôle de Visite » en termes de lieu, de dates, 

de billetterie, etc… sont mentionnées dans la convention de partenariat entre la Ville de 

Loches, le Conseil Général et l’Office de Tourisme du Lochois ci-annexée. 

* * * 

 M. PIERRE demande si le spectacle « La Drôle de Visite » est destiné à remplacer 

« Les Nuits Royales » et si les coûts sont différents. 

 

 Mme GERVES précise qu’effectivement « La Drôle de Visite » remplace « Les Nuits 

Royales » et que le coût est pris entièrement en charge par la ville, alors que le programme 

précédent était construit en partenariat avec le Conseil Général et que les animations 

proposées étaient complémentaires (visite de la ville et spectacle de feu). 

 

 M. BEFFARA demande si d’autres propositions ont été faites à la ville et sur quel 

budget est financé le part de la ville de Loches s’élevant à 24 640 €. 

 

 Mme GERVES répond que ce financement est pris en charge par la ville dans les 

crédits alloués au service « Animations ». 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 
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 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - ACCEPTE le projet proposé par l’association « le Miroir aux Alouettes », qui 

consiste à reproduire la visite que Prosper Mérimée et Viollet le Duc ont effectuée à Loches 

en 1844 et qui a permis, grâce aux restaurations entreprises après leur venue, de sauver le 

Logis Royal et la Collégiale Saint-Ours de la ruine. 

 

 - AUTORISE la ville à déposer des dossiers de subventions auprès du Conseil Général 

d’Indre-et-Loire, du Pays Touraine Côté Sud, dans le cadre du programme Leader et de tout 

organisme pouvant être sollicité sur ce projet, selon le plan de financement établi ci-dessous : 

 

DEPENSES MONTANT 

TTC  

RECETTES MONTANT 

TTC  

Metteur en scène et écriture des textes 

5 comédiens 

3 musiciens, acrobates-jongleurs , mime 

4 régisseurs (technique, costumes, maquillage) 

Location matériel lumière, projection images, artifices 

Location et fabrication de costumes et accessoires 

Frais divers de déplacements, de séjour et  

administratifs 

Frais de publicité   

3 000€ 

16 000€ 

12 000€ 

9 000€ 

23 000€ 

3 000€ 

3 000€ 

 

10 000€ 

Billetterie  

(130 x 12€ x 10) 

 Subventions 

Leader 

Conseil Général 

Fonds de dotation 

Loches Patrimoine 

Culture 

 Ville de Loches 

15 600€ 

  

   

23 760€ 

10 000€ 

 

 

5 000€ 

 24 640€ 

TOTAL 79 000€ Total 79 000€ 

 

 - FIXE les tarifs d’entrée suivants : 

 

  Plein tarif : 12€ 

 Tarif réduit (12-18 ans et groupe> à 20) : 10€ 

 Gratuité : moins de 12 ans 

 - ACCEPTE que la ville constitue une régie de recettes spécialement pour cet 

événement et qu’une sous-régie soit instituée avec l’Office de Tourisme du Lochois, avec 

mise à disposition de fonds de caisse à hauteur de 50 € pour chacune des deux régies, 

 

 - APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville de Loches, le Conseil 

Général et l’Office de Tourisme du lochois ci-annexée, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou Mme GERVES, Adjoint Délégué, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 
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CONCOURS DE FLEURISSEMENT DES MAISONS ET BALCONS DE LOCHES 

2010 REGLEMENT, LOTS ATTRIBUES : 

 

 M. DUBRISAY informe le Conseil Municipal qu’afin de poursuivre les efforts 

d’embellissement et de favoriser le fleurissement en ville, propose de reconduire, comme les 

années précédentes, le concours de fleurissement. Ce dernier est réservé aux habitants de la 

ville de Loches et concerne les maisons et balcons visibles des axes routiers. 

 

 Afin d’établir les conditions d’inscription, M. DUBRISAY propose le règlement ci-

annexé. Il est envoyé à chaque participant après le passage du jury qui départagera les lauréats 

le lundi 19 juillet 2010. M. DUBRISAY suggère que la ville réalise les diplômes des deux 

catégories et qu’elle engage 800€ pour récompenser les participants et il propose de solliciter 

des partenariats avec des acteurs économiques susceptibles de nous aider dans l’attribution 

des différents lots offerts. 

 

 Dans ce contexte, il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser l’organisation 

de ce concours, d’adopter le règlement ci-annexé et d’accorder une enveloppe budgétaire à 

hauteur de 800 € qui sera complétée par l’apport de partenaires privés afin d’attribuer un prix 

à chaque participant. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - CONSIDERANT qu’il y a lieu de passer un règlement pour le concours de 

fleurissement des maisons et balcons de Loches, 

 

 - DECIDE :  

 

. D’AUTORISER l’organisation du concours de fleurissement des maisons et balcons de 

Loches 2010, 

 

. D’ADOPTER le règlement pour ce concours, 

 

. D’ACCORDER une enveloppe budgétaire à hauteur de 800 € qui sera complétée par 

l’apport de partenaires privés afin d’attribuer un prix à chaque participant, 

 

. D’INSCRIRE les crédits au budget de l’exercice 2010. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 
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DENOMINATION DU CHEMIN RURAL N° 24 : 

 

 M. DUBRISAY informe le Conseil Municipal qu’il convient de dénommer le chemin 

rural n°24 pour une habitation qui a son entrée principale sur ce chemin rural mais aussi en 

prévision des futures constructions à cet endroit et afin de conserver le souvenir ancien de 

lieux-dits. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - CONSIDERANT qu’il y a lieu de dénommer le chemin rural n°24 pour une 

habitation qui a son entrée principale sur ce chemin rural mais aussi en prévision des futures 

constructions à cet endroit et afin de conserver le souvenir ancien de lieux-dits, 

 

 - DECIDE de dénommer le chemin rural n°24 : 

 

« Rue de la Pièce de Beaugerais » 
 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

DENOMINATION DU CHEMIN RURAL N° 73 : 

 

 M. DUBRISAY informe le Conseil Municipal qu’il convient de dénommer le chemin 

rural n°73 qui comprend un nombre important de constructions et afin de conserver le 

souvenir ancien de lieux-dits. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - CONSIDERANT qu’il y a lieu de dénommer le chemin rural n°73 qui comprend un 

nombre important de constructions et afin de conserver le souvenir ancien de lieux-dits, 
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 - DECIDE de dénommer le chemin rural n°73 : 

 

« Rue de la Fosse Courtoise » 
 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

GRATUITE DES MUSEES ET EXPOSITIONS DE LA VILLE : 

 

 M. DUBRISAY expose au Conseil Municipal qu’à l’occasion des élections 

municipales de 2008, Jean-Jacques Descamps, Maire, proposait aux lochois une nouvelle 

étape pour Loches. Parmi les multiples propositions composant le projet de la Municipalité 

pour 2008-2014, l’une d’entre elles visait à rendre l’accès à la culture gratuit pour tous. 

N’était-il pas normal de rendre aux lochois leur patrimoine sans qu’aucune barrière financière 

n’existe ? 

 

 A l’aube de cette année nouvelle, l’exposition des « Caravage de Philippe de 

Béthune » s’est trouvée être le déclencheur de cette volonté ancienne de permettre à chacun, à 

travers une totale gratuité, de se réapproprier notre patrimoine. Par ailleurs, cette exposition 

sera présentée parmi d’autres œuvres d’art religieux dans le nouvel espace d’exposition accolé 

à l’Eglise Saint-Antoine dès la saison d’été 2010. Parallèlement une réflexion a été menée 

dernièrement quant à la possibilité de gratuité à la Maison Lansyer. 

 

 Ainsi, les collections d’oeuvres d’art rassemblées dans notre ville pourraient-elles être 

présentées en permanence aux lochois mais aussi aux touristes, apportant ainsi une offre non 

négligeable supplémentaire pour toutes celles et ceux qui auront le désir de venir ou revenir 

autant de fois qu’il leur plaira, voir cet ensemble étonnant rassemblé au fil des temps.  

 

 Compte tenu de ces données, et afin de rendre ces sites plus accessibles au grand 

public, d’augmenter leur fréquentation et de contribuer au caractère touristique de la ville,     

M. DUBRISAY propose que l’exposition « Les Caravage de Philippe de Béthune », ainsi que 

la Maison Lansyer, offrent désormais la gratuité d’accès à tous les visiteurs à compter de leur 

réouverture pour la saison 2010. 

* * * 

 M. PIERRE constate que les Caravage ne rapporteront plus rien. 

 

 M. DUBRISAY explique que la sagesse s’impose au fil du temps et qu’il a semblé 

important de saisir l’ouverture de cette nouvelle galerie pour instaurer la gratuité d’accès des 

musées. 

 

 M. DESCAMPS ajoute que parallèlement toute une gamme de produits dérivés sera 

développée et mise à la vente en boutique. 

 

 Mme VIZERIE ROLLET rappelle de vives discussions relatives au budget consacré 

aux travaux d’amélioration de l’Eglise Saint-Antoine et notamment la muséographie et 

s’étonne d’un choix aussi radical, d’autant que le budget est important et que la réalisation de 

ce musée va coûter très cher pour y exposer gratuitement seulement deux tableaux. 
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 M. DUBRISAY rétorque que l’Eglise Saint-Antoine avait besoin d’être restaurée de 

manière urgente et que l’Etat, après avoir classé ces deux œuvres, en impose les conditions 

d’exposition, il était donc opportun de choisir un emplacement, quand dans le même temps le 

culte n’avait pas envisagé de les accueillir. Quant au coût dudit musée, il n’est pas celui de 

l’ensemble du projet de restauration de l’Eglise. 

 

 M. DUBRISAY ajoute qu’il avait même été proposé au Conseil Général de les 

exposer au Logis Royal. L’affectataire ne voulant pas que ces tableaux sortent de l’Eglise, la  

Ville de Loches n’avait pas d’autre alternative que de restaurer l’aile ancienne dédiée à la 

bibliothèque. 

 

 M. DESCAMPS ajoute que les accès payants sont toujours très compliqués à mettre en 

œuvre et qu’il était, par conséquent, préférable d’instaurer la gratuité d’entrée mais en 

développant la vente de produits dérivés par distributeurs. 

 

 M. BEFFARA tient à rappeler que, lors de la mise à l’exposition de ces deux tableaux, 

M. DESCAMPS avait évoqué un afflux de touristes, une renommée mondiale pour Loches, la 

réalisation d’un nouveau musée avec l’embauche de deux agents tandis que tout cela fait un 

pschitt tout à fait rocambolesque. Il s’interroge également sur la vente automatique des 

produits dérivés au Musée Lansyer et déclare que tout cela lui semble bien léger. 

 

 M. DESCAMPS rappelle que la  découverte de ces deux tableaux constitue une 

richesse pour la Ville de Loches et qu’il était nécessaire de les exposer, d’abord pour les 

lochois parce qu’il s’agit de leur patrimoine, ensuite pour les visiteurs. Comme il était tout 

aussi nécessaire de les soumettre à des experts, car jusqu’à maintenant, il a été démontré que 

ces tableaux sont sans doute des Caravage. Ils étaient provisoirement installés à la 

Chancellerie en attendant de trouver un endroit digne et adapté. Quant au budget,                  

M. DESCAMPS rappelle qu’il est parfaitement maitrisé mais que M. BEFFARA confond 

fonctionnement et investissement. 

 

 Poursuivant son exposé, M. DESCAMPS déclare que ces tableaux ont déjà fait depuis 

2006 beaucoup plus de promotion pour Loches que ne le permettait le budget de la ville sur 

10 ans et ce en toute transparence. 

 

 Mme VIZERIE-ROLLET fait remarquer que M. BEFFARA n’a pas remis en cause les 

tableaux mais la justification de l’extension de l’Eglise Saint-Antoine. 

 

 M. DUBRISAY rectifie en soulignant que la Ville n’a pas réalisé d’extension mais 

simplement reconstruit ce qui existait. Il ajoute que le financement de cette opération qui 

comprend la restauration de l’Eglise Saint-Antoine et de l’aile, et que tous les marchés ont été 

décidé en toute transparence. Seule la gratuité d’accès n’a jamais été évoquée mais elle a 

semblé s’imposer maintenant. De plus, d’autres œuvres seront exposées dans ce musée. 

Concernant les statistiques de fréquentation, M. DUBRISAY précise qu’il n’en a jamais 

donné, qu’il préfère travailler sur la mise en valeur du patrimoine des Lochois et qu’il se 

félicite de la mise à disposition permanente de ces tableaux aux Lochois et touristes. 

 

 M. BEFFARA rappelle qu’en décembre 2009, le Conseil Municipal avait adopté des 

tarifs, ce qui démontre l’inconstance de la majorité municipale dans ce dossier. 
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 M. DUBRISAY répond qu’il n’y a aucune inconstance, que le projet a toujours été le 

même depuis son origine et que la gratuité qu’il a toujours demandé, ce depuis 15 ans pour 

tous nos musées, vient seulement d’être accepté par la majorité, ce dont il se félicite. Mieux 

vaut tard que jamais, surtout en ce sens et il ne pense pas que les Lochois s’en plaindront. Il 

préfère de beaucoup avoir le courage de revenir sur une décision plutôt que de ne rien faire 

d’autant plus que le projet d’assurer la gratuité figurait dans le projet politique de la majorité 

en 2008 et que donc rien n’est « bricolé » en ce sens. 

 

 Mme VIZERIE-ROLLET déclare qu’elle ne vote pas contre la gratuité mais contre 

l’exposition de deux tableaux qui vont coûter cher aux Lochois. 

 

 M. DUBRISAY répond à nouveau que l’exposition des tableaux ne coûte pas si cher 

aux Lochois car ce projet très bien subventionné en limite le coût direct et permet de restaurer 

l’ensemble d’un patrimoine en grande fragilité. Il constate que cette discussion ne répond en 

rien à la question posée : êtes-vous pour ou contre la gratuité des musées à Loches permettant 

à chacun de s’y rendre autant de fois que souhaité. C’est là la seule question et il faut avoir le 

courage d’y répondre. Il est en tout cas de l’honneur de notre majorité d’avoir ce courage. A 

chacun de s’y engager ou non. 

 

 M. DESCAMPS avant de soumettre au vote déclare que ce dossier a été traité en toute 

transparence avec le souci de préserver et de mettre en valeur le patrimoine des Lochois tout 

en leur permettant, ainsi qu’aux visiteurs, de l’apprécier sans contraintes. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

 - ACCEPTE la gratuité d’entrée à la Maison Lansyer et au nouvel espace d’exposition 

de l’Eglise Saint-Antoine telle que définie ci-dessus, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou M. DUBRISAY, Adjoint Délégué, à signer tous 

documents relatifs à ce dossier et à modifier les régies de recettes spécifiques en conséquence. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. M. SEHMER,               

M. BEFFARA, Mme VIZERIE-ROLLET votent contre. Mme PERRIN, M. PIERRE,      

Mme BREGENT s’abstiennent. 

---------- 

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DE LA CHANCELLERIE : 

 

 M. DUBRISAY expose que la Chancellerie a été rénovée en 2002 pour devenir le 

Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine de la Ville de Loches devenue Ville 

d’Art et d’Histoire. De ce fait, tout le premier niveau a été conçu pour accueillir des 

expositions ouvertes gratuitement au public. Un petit théâtre de verdure en accès libre a 

également été aménagé. 

 

 La présence de l’exposition « Les Caravage de Philippe de Béthune » a quelque peu 

modifié l’organisation de ces espaces depuis 2006. Compte tenu du départ de cette exposition 

à l’Eglise Saint-Antoine prévue avant la saison d’été 2010, il est proposé de reconsidérer les 

horaires d’ouverture du site afin qu’un plus large public puisse y accéder. 

 

 M. DUBRISAY propose au Conseil Municipal les modalités d’ouverture suivantes : 
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Exposition Rappel des horaires votés lors 

de la délibération en Conseil 

Municipal du 18.12.09  

Horaires proposés lors de la délibération en 

Conseil Municipal du 26.03.10 

 

 
CHANCELLERIE 

Galerie du Chancelier 

et exposition Ville 

d’art et d’histoire 

Avril, mai, octobre  
Tous les jours : 10h30-17h 

 
Juin à septembre  
Tous les jours : 10h30-18h 

Avril et octobre 
Tous les jours : 10h30-17h 
 
Mai, juin et septembre 
Tous les jours : 10h30-18h 
 
Juillet, août 
Du lundi au vendredi : 10h30-18h 
Week-ends et jours fériés : 10h30-19h 
 

 

 Pour ce faire, une nouvelle organisation du personnel devra être envisagée pour 

l’ouverture et la fermeture du site les week-ends et jours fériés d’avril à octobre. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

- ACCEPTE les horaires d’ouvertures définis ci-dessus, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou M. DUBRISAY, Adjoint Délégué, à signer tous 

documents relatifs à ce dossier. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

RESTAURATION DE DEUX TABLEAUX DE L’EGLISE SAINT-ANTOINE : 

 

 M. DUBRISAY expose au Conseil Municipal qu’il convient de poursuivre la 

restauration des œuvres d’art de l’Eglise Saint-Antoine, notamment deux tableaux de très 

grande qualité : 

 

 

 - une Annonciation Ecole Italienne XVIIème siècle, 

 - une Vierge à l’Enfant Ecole Flamande XVIIème siècle, 

 

dont l’état actuel est préoccupant et ce dans un délai assez court de façon à ce que ces œuvres 

d’art soient réinstallées lors de la réouverture de l’Eglise Saint-Antoine à l’issue de sa 

restauration. 

 

 L’appel d’offres réalisé permet d’établir le plan de financement suivant : 

 

A - Dépenses : 

1°) Annonciation : 

 - restauration 6 915.00 €   HT 

 - cadre 2 905.00 €   HT 

 - Total …. 9 820.00 €   HT 

 - Soit 11 744.72 € TTC 
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2°) Vierge à l’Enfant : 

 - restauration 5 957.50 €   HT 

 - cadre 1 196.00 €   HT 

 - Total… 7 153.50 €   HT 

 - Soit 8 555.58 € TTC 

 

représentant un coût total de 20 300.30 € TTC. 

 

B - Recettes : 

 

 - D.R.A.C. 30 % sur 16 973.50 € HT, soit :  5 092.05 € 

 - Conseil Général 20 % sur 16 973.50 € HT, soit :  3 394.70 € 

 - Don Loches Patrimoine Culture :  4 243.38 € 

 - Ville de Loches :  4 243.37 € 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - DECIDE d’engager la restauration de ces deux œuvres : « Annonciation » et 

« Vierge à l’Enfant » pour un montant total de 16 973.50 € HT, 

 

 - DESIGNE M. DESCAMPS, Maire de Loches, Maître d’Ouvrage de l’opération, 

 

 - DECIDE de financer cette dépense sur les crédits qui seront inscrits à cet effet au 

budget supplémentaire de l’exercice 2010, 

 

 - AUTORISE M. le Maire ou M. DUBRISAY, Adjoint Délégué, à signer tous les 

documents relatifs à l’exécution de cette décision. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

CONTRAT D’ENGAGEMENT EDUCATIF – Rémunérations : 

 

 Mme GRELIER rappelle la délibération du 12 Juin 2009 portant revalorisation des 

rémunérations des animateurs pour l’Accueil de Loisirs de LOCHES dans le cadre du 

dispositif des Contrats d’Engagement Educatif. 

 

 Compte tenu que les vacations sont fixées forfaitairement par le Conseil Municipal, 

Mme GRELIER propose qu’elles soient révisées régulièrement à chaque augmentation du 

SMIC. Compte tenu sa revalorisation au 1
er

 Janvier 2010 de 0.5 %, elle propose par 

conséquent que les vacations des animateurs soient reconsidérées.  

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre 

les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat ; loi complétée par celle N° 83-663 du 

22 Juillet 1983, 
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 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 

 

 - DECIDE de FIXER le tarif des vacations journalières des intervenants à l’Accueil 

de Loisirs à compter du 1
er

 Avril 2010 comme suit : 

 

Qualifications / Fonctions 
Pour mémoire 

Vacation journalière 
au 01/07/2009 

Animations et Préparations au 01/04/2010 

Vacation journalière Vacation demi-journée 

  . Animateur Non Diplômé 43,00 ú 43,20 ú 21,60 ú 

  . Animateur Stagiaire (titulaire du stage de 
BAFA) 47,50 ú 47,70 ú 23,85 ú 

  . Animateur Diplômé (titulaire du BAFA) 54,00 ú 54,30 ú 27,15 ú 

  . Animateur Sanitaire et Régisseur 54,00 ú 54,30 ú 27,15 ú 

  . Animateur Spécialisé (BAFA + qualification 
spécifique) 59,00 ú 59,30 ú 29,65 ú 

  . Directeur de camps 62,00 ú 62,30 ú 31,15 ú 

  . Directeur Adjoint de l'Accueil de Loisirs 64,50 ú 64,80 ú 32,40 ú 

     

 

 A laquelle s’ajoutera un montant forfaitaire de 5 € par nuit pour les animateurs et 

directeurs de camps chargés d’encadrer des séjours. 

 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget à l’article 64131. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

MODIFICATION DE L’ETAT DU PERSONNEL COMMUNAL – Titulaires - 

Stagiaires Transformation d’un poste d’Adjoint Technique Territorial de 2
ème

 Classe en 

poste d’Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles de 1
ère

 Classe : 

 

 Mme GRELIER informe le Conseil Municipal qu’un agent vient d’obtenir le concours 

d’ATSEM de 1
ère

 Classe et propose qu’il soit nommé au 1
er

 Avril 2010. Compte tenu que la 

personne occupe actuellement les fonctions sans en avoir le grade en tant qu’agent non 

titulaire.  

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du       

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

- DECIDE DE CREER un poste d’Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles de 1
ère

 

Classe suivant le décret N°92.850 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

Agents Spécialisés des Ecoles Maternelles, 
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- DIT que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du Budget, 

 

- DIT que l’Etat du Personnel Communal sera actualisé en conséquence. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

GRATIFICATION MENSUELLE AUX STAGIAIRES : 

 

 Mme GRELIER rappelle au Conseil Municipal l’obligation de verser mensuellement 

une gratification minimale pour tout stage supérieur à 3 mois consécutifs dont le montant est 

fixé à 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale en application du décret n°2008-96 du    

31 janvier 2008. 

 

 Les stagiaires concernés sont : 

 

- les étudiants ou élèves des établissements d’enseignement technique publics ou privés, 

- les élèves des établissements d’enseignement secondaire ou d’enseignement spécialisé 

publics ou privés et les étudiants autres que ceux visés ci-dessus, 

- les personnes, non mentionnées ci-dessus, qui effectuent, dans un organisme public ou 

privé, un stage d’initiation, de formation ou de complément de formation 

professionnelle ne faisant pas l’objet d’un contrat de travail et n’entrant pas dans le 

cadre de la formation professionnelle continue. 

 La gratification sera proratisée au temps de présence mensuel prévu au cours du stage 

et du nombre d’heures de stage effectuées au cours du mois. 

 

 La délibération du 11 Mai 2007, relative à l’octroi d’une gratification mensuelle, dont 

le montant est fixé à un maximum de 400 €, accordé à certains stagiaires, dont le niveau 

d’études est supérieur au baccalauréat et qui participent activement à la vie de la Mairie en 

produisant, à l’issue de leur stage, un rapport contribuant à l’évolution, à l’organisation des 

services ou  à une mission spécifique sur des questions de fond,  dans le but de les aider à 

supporter les frais de transports, est maintenue et ce pour des missions égales ou inférieures à 

3 mois. 

* * * 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

 - VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions, 

 

 - VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

Communes, les Départements, les Régions et l'État, loi complétée par celle n° 83-663 du         

22 juillet 1983, 

 

 - VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29, 

 

 - CONSIDERANT les missions confiées aux stagiaires pour la Ville de LOCHES, 
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 - DECIDE de verser aux étudiants stagiaires,  travaillant sur une mission spécifique de 

plus de 3 mois, une gratification mensuelle s’élevant à 12,5 % du plafond horaire de la 

Sécurité Sociale, 

 

 - DECIDE de maintenir l’octroi d’une gratification mensuelle aux étudiants stagiaires, 

dont le niveau d’études est supérieur au baccalauréat et qui participent activement à la vie de 

la Mairie en produisant, à l’issue de leur stage, un rapport contribuant à l’évolution, à 

l’organisation des services ou à une mission spécifique sur des questions de fond, dans le but 

de les aider à supporter les frais de transports, pour des périodes égales ou inférieures à 3 mois 

dans la limite de 400 € par mois, 

 

 - DIT que la dépense est prévue au budget, article 6218. 

 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 

---------- 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 1°) Mme BREGENT, évoquant les problèmes de sécurité aux abords des 

établissements scolaires, rappelle que M. le Maire avait évoqué une possible du CLSP et 

s’interroge sur l’efficacité des Policiers Municipaux qui devraient connaître les jeunes et 

dialoguer avec eux. 

 

 M. DESCAMPS répond que la Police Municipale et la Gendarmerie font leur travail 

dans le respect des lois. Il s’agit d’un problème extrêmement difficile sur lequel nous devons 

travailler encore. A un degré tel, la prévention n’est plus de mise, il faut passer à la répression. 

De plus, la réunion du CLSP est assez compliquée à mettre en place. 

 

 Mme BREGENT ajoute que le constat est fait et que M. le Maire doit expliquer le 

travail de la Police Municipale. 

 

 M. BLUTEAU précise qu’une personne peut tout à fait rester dans son véhicule en 

stationnement. 

 

 M. BEFFARA attire l’attention sur l’urgence à agir, d’autant que d’après                

Mme VIZERIE-ROLLET, des jeunes seraient venus à proximité des établissements scolaires 

avec une tronçonneuse. 

 

 2°) M. SEHMER souhaite savoir à quelle association a été allouée la subvention de      

5 000 € votée en conseil municipal du 29 janvier 2010 au profit des victimes du tremblement 

de terre de Haïti. 

 

 M. DESCAMPS précise qu’il attend qu’on nous présente un projet sérieux qui 

concernerait directement les enfants d’Haïti (reconstruction d’une école par exemple) pour 

verser la subvention. 
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 3°) Concernant le lotissement des Montains, M. BEFFARA déclare que les habitants 

ne sont pas satisfaits, qu’il y a beaucoup de critiques sur le comportement du lotisseur et, 

après avoir rappelé le projet de plantation, demande à M. DESCAMPS de réitérer au lotisseur 

ses engagements. 

* * * 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 05. 

* * * 

* * 

* 

 


